
R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E     F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Département de la Corrèze COMMUNE de SOUDEILLES

L'an deux mil vingt quatre, le treize décembre, à 18h30, le Conseil Municipal de la commune de SOUDEILLES,
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, après convocation
légale, sous la présidence de M. Jean-François LAFON.

Étaient présents : M. Jean-François LAFON, M. Gilles ROUCHES, M. Thomas MIGNAUT, Mme Carine TALEB, M. Jean
CHAZAL, Mme Marie-Christine DELZOR.

Étaient absents excusés : Mme Mireille HOWSON, Mme Yvonne MAGNE, M. Samuel HEIJBOER.

Étaient absents non excusés : -

Procurations : Mme Mireille HOWSON en faveur de Mme Marie-Christine DELZOR, M. Samuel HEIJBOER en faveur de
M. Gilles ROUCHES.

Quorum : Majorité des membres en exercice atteinte : 6

Secrétaire : M. Thomas MIGNAUT.

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°MA-DCM-2024-030 : TARIFS 2025 : LOYERS

Le Conseil Municipal décide d'appliquer une augmentation de 3.26% sur certains loyers
à compter du 1er janvier 2025, à savoir :

- Bâtiment école :
* loyer BELLANGER - FROMENTEIL : 410.00 €
* loyer RICHARD : 500.00 €
* studio : 200.00 €
- Maisons :

* loyer DUBUISSON : 464.00 €
* loyer RAFAËL : 561.00 €
* loyer CHARBONNEL : 480.00 €

.

8 VOTANTS
8 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°MA-DCM-2024-031 : TARIFS 2025 : LOCATION SALLE DES FETES

Le Conseil Municipal décide d'appliquer une augmentation sur les tarifs de location de la
salle des fêtes pour l'année 2025, à savoir :

- Associations : gratuit
- Particuliers domiciliés sur la commune : 80€
- Particuliers hors commune : 200€



- Caution : 300€
- Caution nettoyage : 150€
- Electricité (Kw/H) : 0,50€ (variable selon le cours du Kw/H)

Un acompte de 50% du montant de la location sera demandé à la réservation de la
salle.

Toute sous-location est interdite.

.

8 VOTANTS
8 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°MA-DCM-2024-032 : TARIFS 2025 : LOCATION SALLE DES ASSOCIATIONS

Le Conseil Municipal décide de ne pas appliquer une augmentation sur les tarifs de
location de la salle des associations à compter du
01 janvier 2025, à savoir :

- Location : 30,00 €
- Caution : 200,00 €
- Caution de ménage : 50,00 €
- Electricité (kw) : 0,50 € (variable selon le cours du Kw/H)

Toute sous-location est interdite.

.

8 VOTANTS
8 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°MA-DCM-2024-033 : TARIFS 2025 : LOCATION GITES

Le Conseil Municipal décide d'appliquer une augmentation sur les tarifs de location des
gîtes ruraux pour l'année 2025, à savoir :

GITES SEMAINE
JUILLET - AOUT

MOIS
HORS-SAISON

SEMAINE
HORS-SAISON

WEEK -
END

4 PERSONNES 340.00 € 340.00 € 140.00 € 80.00 €
5 PERSONNES 370.00 € 370.00 € 160.00 € 90.00 €
7 PERSONNES 450.00 € 450.00 € 200.00 € 100.00 €

Charges en sus :
- Electricité : 0.50 € Kw/H (variable selon le cours du Kw/H)
- Pellets : au prix d'achat

.

8 VOTANTS
8 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION



________________________________________________________

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°MA-DCM-2024-034 : TARIFS 2025 : EAU

Le Conseil Municipal décide d'appliquer une augmentation sur les tarifs d’eau, à compter
du 1er janvier 2025, à savoir :

- abonnement eau : 99.20 €
- mètre cube : 0,85 €
- mètre cube agricole : 0,52 €

.

8 VOTANTS
8 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°MA-DCM-2024-035 : TARIFS 2025 : ASSAINISSEMENT

Le Conseil Municipal décide d'appliquer une augmentation sur les tarifs d’assainissement
pour l'année 2025, à savoir :

- abonnement : 64,00 €
- métre cube : 1.005 €

.

8 VOTANTS
8 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°MA-DCM-2024-036 : ASSURANCE DU PERSONNEL COMMUNAL 2025

En début d'année 2024, la commune avait choisi GROUPAMA au détriment de la M.N.T..

Le contrat est valable deux ans, il convient de mettre en place une délibération couvrant
la période du 01 janvier 2025 au 31 décembre 2025

.

8 VOTANTS
8 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°MA-DCM-2024-037 : MISE EN OEUVRE DE LA PARTICIPATION EMPLOYEUR EN
MATIERE DE PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE - RISQUE PREVOYANCE - PROCEDURE DE
CONVENTION DE PARTICIPATION PROPOSEE PAR LE CDG 19

MISE EN ŒUVRE DE LA PARTICIPATION EMPLOYEUR EN MATIERE DE PROTECTION SOCIALE
COMPLEMENTAIRE – RISQUE PRÉVOYANCE – PROCEDURE DE CONVENTION DE PARTICIPATION
PROPOSEE PAR LE CDG 19

Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil que la réforme de la protection sociale complémentaire,
instaurée par l’ordonnance n° 2021-175 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction
publique, redéfinit la participation de l’employeur au financement des garanties de la protection sociale
complémentaire de ses agents. En effet, la participation de l’employeur devient obligatoire à compter du 1er



janvier 2025 dans le domaine de la prévoyance (maintien de la rémunération des agents dans le cadre d’une
incapacité de travail, d’une invalidité, d’une inaptitude ou de décès).

En vertu de l’article L827-7 du Code général de la fonction publique, les centres de gestion concluent des
conventions de participation pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics et
afin de couvrir pour leurs agents, au titre de la protection sociale complémentaire, les risques santé et
prévoyance.

Dans ce cadre, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Corrèze a lancé une
consultation en vue de la conclusion d’une convention de participation couvrant le risque prévoyance,
conformément aux dispositions du décret n°2011-1474 du 08 novembre 2011.

Monsieur le Maire précise qu’à la suite de cette mise en concurrence, la convention de participation a été
attribuée au groupement MNT - Relyens avec une date d’effet au 1er janvier 2025 pour une durée de six ans.

Monsieur le Maire indique qu’il revient maintenant aux membres du conseil de se prononcer sur l’adhésion à
la convention de participation - risque prévoyance dans le respect des dispositions du décret précité. Cette
adhésion permettra aux agents de souscrire une couverture en prévoyance et de bénéficier d’une
participation de l’employeur. L’adhésion des agents est, par conséquent, facultative.



Les garanties sont les suivantes :
Garanties minimales obligatoires
Incapacité de travail
Versement d’indemnités journalières à compter :
 du passage à demi-traitement (agents fonctionnaires),
 du versement d’indemnités journalières versées par la Sécurité sociale et/ou du maintien

du revenu par l’Employeur quelle que soit l’ancienneté de l’Assuré

90% du
revenu

net

Versement d’indemnités journalières pour reconstituer le régime indemnitaire en périodes
de plein traitement en cas de placement en congés de longue maladie, longue durée et grave
maladie

90% du
RI

Invalidité permanente
Versement d’une rente mensuelle en cas de reconnaissance d’état en invalidité à la suite de
maladie ou accident d’origine vie privée ou professionnelle (consécutif à un accident de
service ou de travail ou de maladie professionnelle) :
 Agents affiliés à la CNRACL qui sont bénéficiaires d’un taux d’invalidité supérieur ou

égal à 50%
90% du
revenu

net
 Agents affiliés à la CNRACL qui sont bénéficiaires d’un taux d’invalidité inférieur à 50% :

le montant de la rente est calculé comme suit : M = R x I / 50% (M : montant de la rente
à verser, R : montant de la rente pour un pourcentage d’invalidité retenu par la CNRACL
d’au moins 50%, I : pourcentage d’invalidité retenu par la CNRACL qui est inférieur à
50%)

< 90% du
revenu

net

 Autres agents bénéficiaires d’une invalidité vie privée réduisant d’au moins deux tiers la
capacité de travail ou de gain avec un classement en 2ème ou 3ème catégorie, ou
bénéficiaires d’un taux d’incapacité permanente supérieur ou égal à 66% en cas de
classement en invalidité vie professionnelle

90% du
revenu

net

Décès toutes causes
Versement d’un capital décès, consécutif à accident ou maladie de l’agent assuré, aux
bénéficiaires de celui-ci ou à ce dernier en cas de perte totale et irréversible d’autonomie

100%
SAB

Garanties complémentaires (l’agent peut compléter les garanties minimales avec une ou plusieurs
garanties ci-dessous)
Perte de retraite
Versement d’un capital pour compenser la perte de droit à la retraite qui est constatée au
cours de la période d’invalidité applicable pour les seuls agents qui sont affiliés à la CNRACL

50%
PMSS par

année
d’invalidit

é
Légende :
RI : régime indemnitaire, PMSS : plafond mensuel de la Sécurité sociale, SAB : salaire annuel brut.

Enfin, le Conseil doit fixer le montant de la participation versée aux agents et se prononcer sur les modalités
de son versement. Sur ce point, la participation peut être modulée dans un but d'intérêt social, en prenant en
compte le revenu des agents. Conformément au décret n° 2022-581 du 20 avril 2022, la participation de
l’employeur ne peut être inférieure à 7 euros par mois et par agent. Par ailleurs, le montant de la participation
ne peut excéder le montant de la cotisation qui serait dû en l’absence d’aide.

VU le Code général des collectivités territoriales ;
VU le Code général de la fonction publique ;
VU l’ordonnance n° 2021-175 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique ;
VU le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;
VU le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ;
VU la délibération n° 2024-03/006 en date du 11 mars 2024 du Conseil d’Administration du Centre de gestion
de la Corrèze approuvant le lancement de la consultation dans le cadre de la convention de participation
(volet prévoyance) mutualisé avec cinq autres Centres de Gestion ;
VU la délibération n° 2024-07/022 en date du 12 juillet 2024 du Conseil d’Administration du Centre de gestion
de la Corrèze du portant mise en œuvre d’un contrat collectif pour la protection sociale complémentaire -
prévoyance ;
VU l’avis du Comité social territorial en date du 06 novembre 2024 ;



Considérant la nécessité de se conformer à l’obligation de participation de l’employeur public au financement
de la protection sociale complémentaire, volet prévoyance, à l’échéance donnée.

Considérant l’intérêt d’adhérer à la convention de participation proposée pour les agents.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL

DÉCIDE (8 ok) :

D’adhérer à la convention de participation dans le cadre de la protection sociale complémentaire, domaine
de la prévoyance, portée par le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Corrèze à compter
du  1er janvier 2025 ;

D’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention ;

De fixer le montant de la participation financière à 7 euros par mois pour les agents adhérents au contrat
collectif issu de la convention de participation – volet prévoyance, ce montant devant respecter le montant
plancher de 7 euros et ne pouvant excéder le montant de la cotisation ;

D’approuver le versement mensuel de la participation financière fixée à compter du 1er janvier 2025 aux
agents adhérents au contrat prévoyance issu de la convention de participation employés quel que soit leur
statut (fonctionnaires, stagiaires, agents contractuels (droit public ou droit privé)) et le prélèvement mensuel
sur rémunération des cotisations pour les agents concernés ;

D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents utiles à l’adhésion à la convention de
participation et à son exécution.

PRECISE que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre de la présente délibération seront imputées sur le
budget de l’exercice correspondant. 

Fait à SOUDEILLES, le 13 décembre 2024
LAFON Jean-François

Monsieur le Maire

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Limoges, 2, cours
Bugeaud CS 40410 -
87000 LIMOGES CEDEX, ou par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr dans un délai de
deux mois à compter de la présente publication.

.

8 VOTANTS
8 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°MA-DCM-2024-038 : REDEVANCE PERFORMANCE DES SYSTEMES
D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF POUR L'ANNEE 2025



Le conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-4 ;

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-6, et articles D213-48-12-8 à -13, et D213-48-35-2

dans leur version applicable à compter du 1er janvier 2025

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la consommation d'eau potable et
des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et pour la performance des systèmes d'assainissement
collectif,

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la performance des réseaux
d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement collectif pris en compte pour
l'application de la redevance d'eau potable et d'assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du code général des
collectivités territoriales,

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de traitement des eaux usées
modifié, dans sa version applicable au 1er janvier 2025

Vu la délibération n°DL/CA/24-49 du 10 octobre 2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau Adour-Garonne
portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des comités de bassin pour avis
conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5,

Considérant que la redevance prélèvement est maintenue mais que les redevances pour pollution d’origine domestique
et modernisations des réseaux de collecte sont remplacées à compter du 1er janvier 2025 par :

une redevance de « consommation d’eau potable », facturée à l’abonné à l’eau potable (exceptées les
consommations destinées aux activités d’élevage si elles font l’objet d’un comptage spécifique) et recouvrée par la
personne qui facture les redevances du service public de distribution d’eau dont les sommes encaissées sont
reversées à l’agence de l’eau selon les mêmes modalités que celles qui étaient applicables à la redevance pour
pollution de l’eau d’origine domestique.

et de deux redevances pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une part et des « systèmes
d’assainissement collectif » d’autre part.

Concernant la redevance pour « performance des systèmes d’assainissement collectif » :

 Elle est facturée par l’agence de l’eau aux communes ou leurs établissements publics compétents pour le
traitement des eaux usées (maître d’ouvrage des stations d’épuration) qui en sont les redevables ;

 Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau Adour-Garonne ;

 Le tarif applicable est modulé en fonction de la performance du ou des systèmes d’assainissement collectif
(station d’épuration et l’ensemble du système de collecte des eaux usées raccordé à cette station d’épuration) de
la collectivité compétente pour le traitement des eaux usées (maître d’ouvrage de la ou des stations
d’épuration) ;
il égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,3 (objectif de performance
maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, pas d’abattement de la redevance).

 l’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année civile

 L’Agence de l’eau facture la redevance à la collectivité au cours de l'année civile qui suit

La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de l’assainissement collectif sous la
forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assujetti à la redevance assainissement et doit faire l’objet d’une
individualisation sur la facture d’assainissement ;

Considérant que l’Agence de l’eau Adour-Garonne a fixé à 0,35 €HT par mètre cube le tarif de base de la redevance
« performance des systèmes d’assainissement collectif » pour l’année 2025



Considérant que pour l’année 2025, le taux de modulation est fixé forfaitairement 0,3 pour la redevance performance
des « systèmes d’assainissement collectif » (la performance des systèmes d’assainissement n’étant pas prise en compte
pour cette première année)

Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contre-valeur pour la redevance pour performance de systèmes
d’assainissement, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public d'assainissement collectif sous la forme
d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assainie

Considérant que le supplément de prix « redevance pour la performance des systèmes d’assainissement » constitue un
élément du prix du service public de l’assainissement collectif doit donc être assujetti à la TVA au taux de 10%.

Après en avoir délibéré et procédé au vote ;

Décide :

De fixer à 0,105€ HT /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance des systèmes
d’assainissement collectif » devant être répercutée sur chaque usager du service public d'assainissement collectif

sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assaini, applicable à compter du 1er janvier 2025

.

8 VOTANTS
8 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°MA-DCM-2024-039 : REDEVANCE CONSOMMATION EAU POTABLE ET REDEVANCE
POUR PERFORMANCE DES RESEAUX D'EAU POTABLE ANNEE 2025

Le conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à
L2224-12-4 ;

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-4 et -5, et articles
D213-48-12-1,  D213-48-12-2 à -7, et D213-48-35-1, dans leurs versions applicables à compter
du 1er janvier 2025 ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la
consommation d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable
et pour la performance des systèmes d'assainissement collectif,

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la
performance des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes
d'assainissement collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et
d'assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales,

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de
traitement des eaux usées modifié dans sa version applicable au 1er janvier 2025,

Vu la délibération n°DL/CA/24-49 du 10 octobre 2024 du conseil d'administration de l’Agence de
l’eau Adour-Garonne portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et
saisine des comités de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5,



Considérant que la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau est maintenue mais que
les redevances pour pollution de l’eau d’origine domestique et modernisation des réseaux de
collecte sont remplacées à compter du 1er janvier 2025 par

une redevance « consommation d’eau potable » dont :

 le tarif est fixé par l’agence de l’eau 0,32 €/m3 ;

 le redevable est l’abonné au service public de l’eau potable ;

 l’assiette le volume facturé au cours de l’année civile (indépendamment de la période de
consommation).
Toutefois, les consommations d’eau potable destinée aux activités d’élevage sont
exonérées si elles font l’objet d’un comptage spécifique.

Cette redevance est facturée à l’abonné et recouvrée par la personne qui facture les
redevances du service public de distribution d’eau et les sommes encaissées sont reversées à
l’agence de l’eau selon les mêmes modalités que celles qui étaient applicables à la redevance
pour pollution de l’eau d’origine domestique.

et de deux redevances pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une part et des
« systèmes d’assainissement collectif » d’autre part.

Concernant la redevance pour performance des réseaux d’eau potable :

Elle est facturée par l’agence de l’eau aux communes ou à leurs établissements publics
compétents pour la distribution publique de l’eau qui en sont les redevables ;

 Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau Adour-Garonne ;

 Le montant applicable est modulé en fonction de la performance des réseaux d’eau potable
de la collectivité compétente pour la distribution publique de l’eau ;
il est égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,2
(objectif de performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non
atteint, pas d’abattement de la redevance) ;

 L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année civile ;

 L’Agence de l’eau facture cette redevance à la commune ou à l’établissement public
compétent au cours de l’année civile qui suit ;

 La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de
distribution d'eau potable sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau
vendu et doit faire l’objet d’une individualisation sur la facture d’eau ;

Considérant que l’Agence de l’eau Adour-Garonne a fixé le tarif de la redevance pour
consommation d’eau à 0,32 €HT/m3 pour l’année 2025.

Considérant que l’Agence de l’eau Adour-Garonne a fixé le tarif de la redevance pour
performance des réseaux d’eau potable à 0,35 €HT/m3 pour l’année 2025.

Considérant que pour l’année 2025, le coefficient de modulation est fixé forfaitairement à 0,2
pour la redevance pour performance des réseaux d’eau potable (la performance des réseaux
d’eau n’étant pas prise en compte pour cette première année).



Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour performance
des réseaux d’eau potable, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public d’eau
potable sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu.

Considérant que le supplément de prix « redevance pour la performance des réseaux d’eau
potable » constitue un élément du prix du service public de l’eau potable doit donc être assujetti
à la TVA au taux réduit de 5,5%.

Après en avoir délibéré et procédé au vote ;

Décide :

De fixer à 0,07 €HT /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance
des réseaux d’eau potable » devant être répercutée sur chaque usager du service public d’eau
potable sous la forme d’un supplément au prix du mètre cube d’eau vendu, applicable à
compter du 1er janvier 2025,

.

8 VOTANTS
8 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________


